
Du Lundi 23 au Vendredi 27 octobre 2017 

Thème de la semaine : « l’automne » 

Découverte des champignons, Herbier, Chasse aux trésors … 

 

Sorties ou activités sur inscription préalable (places limitées) 

 Matin Après-midi Tarif 

Mardi 24 octobre Sortie forêt (prévoir le pique-nique) 
Tarif journée + 

tarif « A » (1)  

Vendredi 27 octobre Journée inter centre multisports   
Sans 

supplément 

 

Ateliers (réservation obligatoire – places limitées) 

 Matin Après-midi Tarifs 

Mardi 24 octobre Atelier multisports  A 

Jeudi 26 octobre Atelier multisport  A 

 

(1) Les activités spécifiques, sorties, stages peuvent faire l’objet d’une tarification complémentaire, qui 

vient s’ajouter au coût de la journée en centre, et du repas le cas échéant. Elles ne constituent pas une 

activité obligatoire. Ainsi, si votre enfant n’y prend pas part, il intégrera un autre groupe dans le cadre 

d’une journée d’accueil normal avec la programmation d’une animation. 

Tarif A : 4€ max pour les noyalais, tarif dégressif selon le quotient familial, 6€ pour les extérieurs  

grille tarifaire complète consultable en ligne, sur le site de la commune et téléchargeable sur le portail 

famille.  

  

 

Du Lundi 30 octobre au 3 novembre   

Thème de la semaine : « Halloween  » 

Sculptures de citrouille, Fabrication de lampions, Epouvantails… 

Et le 3 novembre : chasse aux bonbons pour tous ! 

Ateliers (réservation obligatoire – places limitées) 

 Matin Après-midi Tarifs 

Jeudi 2 novembre  Atelier multisports  A 

Vendredi 3 novembre   Atelier multisports  A 

 

INSCRIPTIONS & DESINSCRIPTION EN LIGNE DU 15 SEPTEMBRE AU 06 

OCTOBRE 2017 

Les réservations ou annulations s’effectuent désormais uniquement via le portail famille. Passée la date 

butoir du vendredi 6 octobre, minuit, il ne vous sera pas garanti de places en centre, et si vous 

souhaitez désinscrire votre enfant le coût de la journée en centre et/ou de l’activité vous sera facturé. 

Nous vous rappelons que pour toute inscription au centre, vos dossiers administratifs doivent être 

complets et à jour. Les inscriptions aux activités spécifiques, sorties ou stages se font dans la limite des 

places disponibles.  

 

 

 

 
 
 


